
.1 Protection contre les espèces envahissantes: 

.1 Une espèce envahissante exotique est, par définition, une espèce étrangère à 
l’écosystème où elle se trouve, mais capable de s’y reproduire et susceptible 
d’avoir des effets nuisibles sur l’économie, l’environnement ou la santé humaine. 
Ce genre d’organisme nuisible comprend, outre des plantes, certains animaux, 
champignons et microorganismes qui représentent également une menace à 
l’endroit de la biodiversité. 

.2 Les écosystèmes marins sont vulnérables à la venue d’espèces allochtones ou 
envahissantes entre autres, lors de la réalisation de travaux nécessitant des 
équipements flottants. Afin d’éviter l’introduction d’espèces allochtones 
envahissantes dans l’écosystème naturel lors de la réalisation de travaux en milieu 
marin avec des équipements flottants, les mesures suivantes devront être 
respectées. Les risques d’introduction d’espèces allochtones sont minimalisés par 
l’utilisation d’équipements marins propres et entreposés sur la terre ferme avant la 
réalisation des travaux. Ainsi : 
.1 Pour les équipements qui ont été nettoyés et entreposés sur la terre ferme 

juste avant la réalisation des travaux, l’Entrepreneur doit : 
.1 Fournir, par écrit, au Représentant du Ministère, une liste de ces 

équipements, le lieu d’entreposage et la date envisagée pour la 
mise à l’eau. Le Représentant du Ministère doit être en mesure de 
vérifier si les équipements étaient bien propres et entreposés sur 
la terre ferme avant la réalisation des travaux.  

.2 Pour les équipements déjà à l’eau, l’Entrepreneur doit démontrer, à ses 
frais, que ces équipements flottants sont exempts d’espèces envahissantes 
juste avant de les mobiliser vers le site des travaux. Ainsi : 
.1 L’Entrepreneur doit fournir un rapport d’inspection écrit, 

immédiatement avant la mobilisation de ces derniers vers le lieu 
des travaux, certifiant qu’ils sont exempts d’espèces 
envahissantes. Le rapport d’inspection doit être réalisé par un 
biologiste qualifié dans l’identification de la faune benthique. 
L’échantillonnage doit être effectué par des plongeurs. Le rapport 
doit contenir, sans toutefois s’y limiter, l’information suivante : la 
liste des équipements inspectés (remorqueurs, chalands, etc.), la 
date et le lieu de l’inspection, un résumé des protocoles 
d’échantillonnage et d’identification, la liste des échantillons, un 
tableau des résultats et une attestation concernant la présence ou 
l’absence d’espèces envahissantes. Le rapport doit contenir des 
photographies et être signé par le biologiste compétent avant 
d’être remis au Représentant du Ministère avec les autres 
documents contractuels exigés, et ce, avant la mobilisation des 
équipements. 

.2 Dans l’éventualité où le rapport d’inspection confirme la 
présence d’espèces envahissantes, l’Entrepreneur est tenu de 
remplacer l’équipement ou de procéder, à ses frais, au nettoyage 
complet de l’équipement. La description des travaux de nettoyage 
effectués doit être incluse dans le nouveau rapport d’inspection 
(après nettoyage) avec toute l’information pertinente mentionnée 
précédemment. 
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.3 Le Ministère se réserve le droit d’effectuer une contre-expertise 
en tout temps. Dans l’éventualité que des espèces envahissantes 
sont observées, l’Entrepreneur doit interrompe les travaux et 
procéder, à ses frais, au nettoyage des équipements visés et suivre 
la procédure mentionnée précédemment. 
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